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RAPPORTEUR : Madame Evelyne AZIHARI

OBJET : Acquisition de véhicules et d'un caisson compacteur 2012 - Signature 
des marchés

Mesdames, Messieurs,

La communauté d'agglomération possède un parc de véhicules poids lourds au  
service  gestion  des  déchets  utilisés  pour  la  collecte  des  ordures  ménagères  et  des  
déchets recyclables. Ces véhicules doivent être renouvelés régulièrement, afin d'assurer  
la continuité du service. Un marché de renouvellement de ces véhicules a été passé sous  
forme de cinq lots distincts, comprenant une benne à ordures ménagères de  26 T, un  
châssis porteur de 26 T avec un bras de levage équipé d'une grue hydraulique et d'un  
caisson compacteur monobloc.

* * * * * 

VU les articles 57 à 59 du code des marchés publics relatifs aux appels d'offres 
ouverts,

VU l’article 3 alinéa II – 3.4 des statuts de la communauté d’agglomération, relatif à 
la compétence collecte, élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets 
assimilés,

VU  la délibération n°2 du conseil communautaire du 1er février 2010, déléguant 
une partie des attributions du conseil au bureau,

CONSIDERANT que  le  renouvellement  de  véhicules  (une  benne  à  ordures 
ménagères de 26 T , un caisson compacteur monobloc et un châssis porteur de 26 T 
avec un bras de levage équipé d'une grue hydraulique) a été voté dans le  cadre du 
budget 2012.

 CONSIDERANT qu’une procédure de consultation par appel d’offres ouvert a été 
lancée pour procéder à ces achats,

CONSIDERANT la décision de la commission d'appel d'offres du 5 juin 2012,

Le bureau de la communauté d'agglomération, ayant délibéré, décide d’autoriser le 
président ou son représentant à signer les marchés suivants :

Lot n° 1 : Fourniture d'un châssis de benne à ordures ménagères de 26 tonnes de 
PTAC avec la société Bernis Trucks pour un montant de  88 025,60 € TTC ;
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Lot n° 2 : Equipement d’une benne à ordures ménagères bi-compartimentée de 
21 m3 avec la société Semat pour un montant de 89 819,60 € TTC ;

Lot n° 3 : Fourniture d'un châssis cabine porteur 6 x 2 de 26 tonnes de PTAC avec 
la société Bernis trucks  pour un montant de 92 092 € TTC ;

Lot n° 4 : Fourniture et montage d'un bras de levage et d'une grue hydraulique sur 
châssis cabine avec la société Carrosserie Industrielle Niortaise pour un montant de 86 
710 € TTC ;

Lot  n°  5 :  Fourniture  d'un  caisson  compacteur  monobloc  avec  la  société  West 
Innovation pour un montant de 30 268,37 € TTC ;

ainsi que toutes les pièces relatives à ces marchés.

Les  montants  des  dépenses  seront  imputés  sur  le  budget  annexe  gestion  des 
déchets,  sur  les  lignes  budgétaires  suivantes  :  812.10/2182/P1056/3470  et 
812.31/2182/P1056/3460.

UNANIMITE
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